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ESPOIR 
 

Inimaginable il y a encore deux mois, un vent de liberté et de démocratie 
souffle sur le Maghreb et le Proche-Orient, balayant des dictateurs soutenus 
par tous les gouvernements d’occident depuis des dizaines d’années 
Partout le changement est à l’œuvre : profond en Tunisie et en Egypte, 
violent en Libye, mesuré ou en trompe-l’œil dans tous les pays arabes. Leurs 
peuples se sont révoltés parce qu’ils aspirent, comme nous, à deux valeurs 
fondamentales : la justice et la liberté. Ils veulent également plus d’équité 
dans le partage des richesses nationales ; que chacun puisse accéder à un 
travail, à l’éducation, à la culture. Ici, en France et en Europe, repoussons 
ceux qui attisent les peurs incontrôlées, les calculs politiciens. Sans réserve, 
avec enthousiasme, plaçons nous au côté des peuples qui se dressent 
contre les dictateurs qu’ils soient laïques, religieux ou militaires. 
 Le président des USA, B. Obama, a été le premier à comprendre et soutenir 
le changement en se basant sur des considérations morales et sur la 
défense des Droits de l’Homme. 
Comment comprendre alors le véto des Etats-Unis au Conseil de Sécurité de 
l’O.N.U, le 18 février, à propos du vote d’une résolution demandant à Israël 
d’arrêter la colonisation des Territoires palestiniens. En cette période, cette 
position est encore plus choquante d’autant que le texte de cette résolution 
reprenait les termes mêmes utilisés par le Président Obama. La veille du 
vote celui-ci a exercé un chantage appuyé auprès du Président de l’Autorité 
palestinienne, M. Abbas, pour qu’il fasse retirer le texte de la résolution. M. 
Abbas a tenu bon et la résolution a finalement été adoptée par 14 voix sur 
15. Seul les Etats-Unis ont voté contre. Comme l’écrit Gidéon Lévy, 
journaliste israélien dans le journal Haaretz : « Le premier veto opposé par 
les USA pendant le mandat d’Obama, un veto qu’il avait en vain juré de ne 
pas utiliser comme ses prédécesseurs l’avaient fait, a été un veto contre la 
possibilité et la promesse d’un changement, un veto contre l’espoir. Ce veto 
n’est pas un acte d’amitié envers Israël, il soutient les colons et la droite 
israélienne et personne d’autre ». 
L’espoir est plus fort que toutes les manœuvres politiciennes fussent-elles 
celles de la plus grande puissance. Tôt ou tard la raison d’état rejoindra le 
droit international et les droits humains pour les Palestiniens comme pour 
tous les peuples arabes qui luttent magnifiquement pour leur dignité. 
Le nouveau ministre des affaires étrangères saisira-t-il la chance historique 
qui s’ouvre pour relancer une politique qui ne nous fasse plus honte ? Les 
semaines prochaines seront décisives. Les Peuples arabes nous ont montré 
que ce qui paraissait impossible peut advenir brusquement.  
Nous pouvons peser dans le bon sens en poursuivant avec encore plus de 
détermination nos campagnes publiques : BDS, un bateau français pour 
Gaza et la reconnaissance par la France de l’état palestinien dans les 
frontières de 1967 avec Jérusalem-est comme capitale comme l’ont déjà fait 
plus de cent pays dans le Monde. 

                                                         A Romans, le 27 février 2011  

                                                        Elie BELLE 
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AL-AUJA : Notre action continue… 
 

 
L'action de coopération décentralisée (AFPS Rhône-Alpes avec l'Union des  fermiers palestiniens ) se 
poursuit sur cette question vitale : celle de l'accès à l'eau pour l'irrigation des terres, dans le village d'Al-
AUJA, situé dans la vallée du Jourdain au Nord Est de Jéricho (se reporter au dernier bulletin Palestine 
Solidarité n° 28 ). 
Cette vallée, presque entièrement sous contrôle civil et militaire israélien est coupée du reste de le 
Cisjordanie par des barrages. 
Le village d'Al-Auja est alimenté par une source qui se situe à 7 kilomètres. Tout autour, les colons 
israéliens ont creusé 5 puits qui captent une bonne partie de l'eau au détriment des Palestiniens : l'eau 
diminue en juin pour s'arrêter de couler en juillet. Le projet consiste à rénover dix bassins afin de stocker 
l'eau au printemps, pour l'utiliser en été : et ainsi maintenir l'activité agricole et résister pacifiquement à 
l'occupation israélienne, en permettant aux Palestiniens de rester sur leurs terres. 
L'AFPS (Union régionale Rhône-Alpes) a déjà versé 60 000 euros (pour une contribution globale de 90500 
euros). 
En ce qui nous concerne (AFPS AFPS 26-07) nous nous sommes engagés à verser 5 000 euros en 2010 
et en 2011. A ce jour notre contribution globale s'élève, grâce à vos dons, à 8000 euros. 
Encore merci de nous permettre de mener à bien ce projet. 

Michel Krau 

 
 

Port de Sète : Agrexco-Carmel fraude et viole le droit !  

 
Depuis octobre 2010, Agrexco débarque des fruits et légumes sur les quais du port de Sète à raison d’un 
bateau par semaine. 
Depuis l'annonce de l'installation de cette société sur la port de Sète, initiée par le Conseil Régional 
Languedoc Roussillon, la Coalition contre Agrexco s'oppose à ce projet au motif que cette société, qui 
appartient à 50% à l'Etat d'Israël, est le principal exportateur de produits agricoles issus des colonies 
illégales dans les Territoires Palestiniens. La colonisation et l'exploitation des terres occupées sont définies 
comme des crimes de guerre par le  droit international mais aussi par le droit pénal français (Loi n° 2010-
930 du 9 août 2010).  
A la demande de la Coalition contre Agrexco, le Président du tribunal de commerce de Montpellier a pris 
une ordonnance mandatant un huissier de justice avec pour mission de vérifier la nature et l'origine des 
produits débarqués sur le port de Sète. Ce dernier a effectué sa mission le 25 janvier 2011 et vient de 
rendre son rapport. Ce document fait clairement apparaître que :  
1- Agrexco débarque des produits provenant des colonies illégales.  
2- Agrexco fraude sur l'origine des produits. Les documents de certification d'origine présentent les 
produits des colonies comme provenant d'Israël. 
Les résultats de la procédure engagée devant la juridiction civile de Montpellier confirment  les violations 
du droit et les fraudes commises par la société Agrexco-Carmel. Ils confortent et légitiment l'action 
conduite par la Coalition contre Agrexco.  
Sur la base de ces premiers résultats judiciaires probants, la Coalition va poursuivre ses actions y compris 
sur le terrain juridique contre la société israélienne, contre les acteurs impliqués dans le projet de son 
installation  à Sète, et contre ceux qui permettent à cette entreprise criminelle de violer le droit en toute 
impunité. 

Confédération paysanne et Coalition contre AGREXCO. Communiqué du 17 février 2011. 
 
 

 

� Informations par courriel : Si vous voulez avoir des informations sur la Palestine ou connaître nos 
activités vous pouvez vous inscrire en envoyant un message à : jean-claude.perron@wanadoo.fr  

et aller sur le site internet de l’AFPS : www.france-palestine.org 
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Point sur la campagne BDS  
 

La campagne Boycott, Désinvestissement, Sanctions 
(BDS) se poursuit activement. 
Au niveau national, les actions d'information du public 
sont menées dans toute la France sur les marchés et 
devant les grandes surfaces de distribution : elles portent 
principalement sur les produits Soda-Club et sur les fruits 
et légumes importés par Agrexco. 

Les actions auprès des 
Pouvoirs Publics 
commencent à porter 
leurs fruits.  
En septembre dernier, 
la Direction des 
Douanes a engagé une 
procédure de 
redressement contre la 
société OPM, 
importateur en France 
du gazéificateur Soda-
Club, au motif de 
"l'inapplicabilité de 
l'origine préférentielle" 
après qu'il ait été 
démontré que ces 

produits étaient fabriqués à Mishor Adumim en territoire 
palestinien occupé. 
A fin décembre, l'administration chargée de la 
Répression des Fraudes a engagé une procédure 
contentieuse après avoir constaté de la part d'OPM des 
"manquements aux réglementations applicables". 
A Sète, la Coalition contre Agrexco a fait constater par 
huissier les violations du droit et les fraudes commises 
par la société Agrexco-Carmel" sur les produits agricoles 
que cette société importe en Europe. 
Les actions judiciaires menées contre des militants ayant 
participé à des actions dans le cadre de la campagne ont 
toutes été, pour l'instant, reportées. 
La campagne BDS semble gêner Israël puisque de 
nombreuses actions sont menées par les soutiens 
habituels de cet Etat pour la délégitimer et que d'autre 
part des crédits importants ont été affectés aux 
ambassades d'une vingtaine de pays occidentaux pour 
contrer cette campagne et redorer l'image d'Israël.  

 
Au niveau de nos deux départements, de nombreuses 
actions ont été menées par les groupes locaux sous des 
formes variées et nous constatons globalement de bons 
contacts avec le public.                                   
 
Des Collectifs se sont créés à Aubenas, Montélimar, 
Valence, Crest et Romans avec des partenaires 
associatifs, syndicaux, partis politiques. Pour le moment 
nous n'avons pas obtenu, de la part des distributeurs, de 
retrait des produits Soda-Club, les directions se 
retranchant derrière le fait que l'administration n'a pas, à 
ce jour, reconnu "la fraude à l'origine". 
La combinaison des actions juridiques au niveau national 
et médiatiques au niveau local devrait permettre 
prochainement d'ouvrir une brèche dans l'impunité dont 
jouit Israël. 
Il est plus que jamais nécessaire que nos soyons 
mobilisés pour dénoncer les entreprises qui profitent de 
la colonisation ou qui la favorisent et pour exiger de notre 
gouvernement qu'il fasse respecter la loi en n'autorisant 
pas l'entrée sur le territoire de produits illégaux.  

 

 
 
 

 

Dîner du CRIF à Lyon  
 
Le 17 février s’est tenu à Lyon le dîner du CRIF en présence De Mme Rama YADE, invitée d’honneur. 
Le Progrès, dans son édition du 18, dans un article intitulé : « l’appel au boycott d’Israël : une discrimination 
imbécile » fait sien les propos de M. Prasquier, Président du CRIF. M. Prasquier fait semblant de ne pas savoir 
que nous boycottons les produits des colonies et non pas les produits juifs. Il ose même affirmer de façon 
grotesque que le boycott nuit aux agriculteurs de Gaza !!! 
Le plus triste est que Mme Rama Yade, ambassadrice à l’UNESCO, a repris le refrain habituel sur la sécurité 
d’Israël, oubliant totalement le peuple palestinien dans son discours. La conclusion de l’article du Progrès mérite 
d’être citée : « l’antisionisme sert de prétexte à l’antisémitisme a-t-elle estimé en apportant (sic) que le Garde 
des sceaux, Michel Mercier, présent au repas, avait donné instruction aux procureurs de poursuivre les auteurs 
du boycott chaque fois que les actes sont constitués ». 
Ce qui signifierait que le nouveau ministre de la Justice reprendrait la position de Mme Alliot-Marie, ancienne 
ministre de la Justice et accessoirement ancienne ministre des Affaires étrangères. Les ministres changent et la 
même politique continue. Et Mme Rama Yade défend la politique de son ancien gouvernement. 
 



  - 4 - 

 

Mission civile à Jérusalem,   
 

Du 22 décembre au 2 janvier 2011, j'ai participé à la  170ème mission civile 
 de la CIPPP "Chrismas in Palestine", qui répondait à l'appel de la résistance palestinienne 

 au plan de judaïsation d'Al Qods - Jérusalem 
 
De Jérusalem à Bethléem, Hébron, Naplouse, Ramallah, en passant par Bil'In, Ma'asala, Qualandia... une 
répétition de machines à filtrer, à contrôler, à surveiller, à brimer. Tout est check-points, mur, colonies, 
barbelés, militaires, colons ! 
 
En avril 1998, lors de mon premier voyage à Hébron, je me souviens encore de ce que les palestiniens 
m'ont confié : Leurs corps portaient les traces de violence de l'armée et des colons, mais ils étaient là, 
assis devant leurs échoppes et attendaient des jours meilleurs. Les colons étaient peu nombreux et moins 
visibles qu'ils ne le sont actuellement dans ce quartier du centre. 
 
Le 25 décembre 2010, douze années après, je suis restée interloquée, glacée par la vision 
cauchemardesque de ce quartier vidé de toute sa population palestinienne. Il n'y a pas âme qui vive... à 
part celle du diable. Les magasins sont fermés et sur leur porte des étoiles de David dessinées par des 
colons pour mieux signifier leur "avancée" et leur victoire sur le terrain. No comment... 
Des colons, mitraillette en bandoulière, déambulent dans les rues. Surgit de ma mémoire la scène des 
Palestiniens, assis devant leurs boutiques et nous racontant leur histoire. 
Notre empathie envers eux avait rendu encore plus inhumains et plus nerveux les soldats israéliens qui 
nous avaient mitraillé de leur regard - une mitraillette dans les yeux et une autre dans les mains... ! 
Le 26 décembre 2010, une scène marquante dans cette même rue : l'armée israélienne a arrêté quatre 
enfants dont le plus grand ne devait pas avoir plus de douze ans. Les soldats les ont embarqués dans leur 
jeep, sous prétexte qu'ils s'étaient bagarrés. 
 
Un break dans l'emploi du temps de notre mission. J'en profite et je me réjouis d'aller rendre visite à une 
famille palestinienne de Beit Jala. Je ne l'avais pas revue depuis mon deuxième voyage en Palestine en 
2003. Moi, qui voulais surprendre, je suis attrapée : leur téléphone n'est plus en service. Je contacte, en 
France, des amis à eux qui m'apprennent que Tony et Souad ont quitté la Palestine pour émigrer à 
Amman, en Jordanie parce qu'ils ne supportaient plus le mur qui encercle à présent leur maison de Beit 
Jalla et la colonie de Gilo qui leur fait front. 
 
Les récits de tous les témoins de l'occupation de la Palestine par Israël illustrent le fait qu'il s'agit bien là, 
pas seulement d'un apartheid mais d'une épuration ethnique insidieuse à Jérusalem et en Cisjordanie. 
 
Les moyens déployés par l'Etat hébreux sont brillants et machiavéliques sur les plans géographique, 
politique, économique et militaire. 
 
Le projet de transfert des Palestiniens décidé lors du congrès sioniste de Zurich de 1937 et qui a été mis 
en oeuvre en 1948 et 1967 se poursuit chaque jour pour arriver au Grand Israël, l'état juif. 
Cette mise en oeuvre tente à refouler progressivement la totalité de la population non juive de Jérusalem-
Est par l'expropriation. Forcer ou inciter les Palestiniens à partir. Les chasser par une persécution de plus 
en plus radicale : 
- contrôle militaire permanent, pas de permis de travailler 
- Interdiction de circuler... 
Toute vie normale est rendue de plus en plus difficile et insupportable. Pour arriver d'ici 2020 à un seuil de 
"tolérance" de la présence de la population palestinienne de pas plus de 12 % (1). 
La stratégie consiste à vider Jérusalem-Est de sa réalité humaine : judaïser Jérusalem en coupant les 
artères, en déplaçant les institutions, tels que les hôpitaux, le théâtre..., confisquer de plus en plus de terre 
et de maisons possibles aux Palestiniens, les empêcher de construire ou de rénover pour les obliger et les 
inciter à s'en aller. 
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décembre 2010 - janvier 2011 
 
 
En 2010, 396 maisons ont été démolies à Jérusalem-Est et dans d'autres localités de Cisjordanie sous 
contrôle israélien, soit 4,5 % de plus qu'en 2009 (2). 
 
Actuellement plus de 88 habitations arabes dans le quartier de Silwan et de Sheik Jarrah sont en cours de 
démolition par Israël pour construire à leur place un parc talmudique et des logements pour les colons, 
comme ce fut le cas de l'hôtel Shepherd situé à Sheik Jarrah, le 9 janvier 2011. 
 
Ainsi 6 000 habitants palestiniens se sont vus confisquer leur droit de résidence ces trois dernières années 
(3). 

 
C'est de la plus grosse colonie de PISGAT ZE'EV, au nord de Jérusalem, que le tramway commence. 
L'objectif de la politique sioniste est de rapprocher les colonies de la ville et de permettre à ces résidents 
de se rendre à Jérusalem-Ouest. La stratégie a consisté à encercler Jérusalem-Est par les blocs de 
colonies : 
GIV'AT ZEEV au Nord, MAALE ADOUMIM à l'Est GILO, KFAR-ETZION et HAR-HOMA au Sud. 
 
Jérusalem est un exemple de la situation de la Palestine, telle qu'elle a été morcelée, pour empêcher son 
intégrité territoriale et sa viabilité. 

Nébia Geitner 

 
Notes : 
1- 12 % d'après Source palestinienne, 25% d'après The Information Alternative Center -AIC-. 
2- ONU. 
3- B'T Selem. Organisation israélienne des droits de l'Homme. 

 

Parrainez une prisonnière, un acte de solidarité. 
 

C’est une photo 
d’Eman et de ses deux 
petits. 
 
Chaque mois, je lui 
écris une lettre ; je ne 
suis pas la seule : nous 
sommes quatre à le 
faire et ainsi, elle reçoit 
une lettre par semaine 
dans sa prison 
israélienne. 
Nous sommes ses 
parrains et marraines, 
et nous l’assurons 
régulièrement que nous 

pensons toujours à elle. Même si l’idéal serait de le 
lui écrire en arabe, bien sûr, chaque semaine elle 
reçoit un petit message en anglais ou en français, 
des cartes postales, des photos, qui la relient au 
vaste monde et qui lui disent notre solidarité.  
Nous avons été informés qu’elle avait été 
transférée ailleurs durant l’incendie du mont 
Carmel, cet été, puis réintégrée dans « sa » prison. 

Quelquefois nous avons des précisions sur leurs 
conditions de détention, les visites qu’on leur 
autorise ou leur interdit, l’argent qu’on leur réclame 
pour un oui ou un non… 
 
Un jour, elle sortira et retrouvera ses enfants et sa 
famille, mais il y en aura une autre à parrainer. 
Eman est la quatrième prisonnière à laquelle 
j’écris depuis 2007. 
A mon avis, nous pourrions être plus nombreux à le 
faire.  
Si vous vous sentez prêts à écrire une lettre tous 
les mois à l’adresse d’une prison israélienne, ce qui 
occasionne parfois des curiosités de la part des 
préposés de la poste et des demandes 
d’informations, (je vais chaque mois faire peser et 
timbrer ma lettre) contactez l’adresse suivante : 
aja.pcom@wanadoo.fr 
 

Ca ne peut pas vous faire de mal  
et ça peut faire du bien à quelqu’un. 

 
Christiane Sellal 
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Un exemple de non-violence au quotidien. 
 
« Une terre n’est rien sans un peuple et un peuple n’est rien sans sa terre » 
 
Telle est la maxime de la famille NASSAR, famille d’agriculteurs de la région de Bethlehem dont la ferme 
est ceinturée par des colonies israéliennes. 
Le 22 novembre 2010, une centaine de personnes ont répondu à l’invitation du CCFD, du Secours 
Catholique et de l’AFPS pour une soirée débat à Aouste sur Sye près de Crest avec une représentante de 
la famille Nassar, Amal, animatrice de la tente des Nations et par ailleurs kinésithérapeute à l’hôpital 
Caritas à Bethlehem. 
Bien que détentrice de papiers de propriété remontant à l’époque ottomane, l’exploitation de la famille 
Nassar fait partie d’un ensemble de huit villages que les autorités israéliennes espèrent annexer pour 
agrandir les colonies de Gush Etzion fortes de 50 000 personnes. Amal nous informe qu’ils subissent les 
harcèlements, les menaces et les attaques des colons voisins qui récemment ont pénétré sur les 
plantations où ils ont déraciné 250 oliviers. De tels actes nourrissent l’esprit de violence ou de résignation. 
Malgré cette situation, très difficile, à l’entrée de la ferme des Nassar, sur une grosse pierre, on peut lire : 
« Nous ne sommes pas vos ennemis » 
 
La famille a décidé qu’il existait une voie non-violente et sur son domaine elle a crée un projet appelé « la 
tente des Nations » qui vise à construire des ponts entre personnes de milieux différents et en favorisant 
des liens entre les personnes et la terre. « Nous voulons nous dégager du cercle d’accusations et 
transformer notre frustration en démarche positive » a expliqué Amal. Les autorités israéliennes ayant 
interdit toute nouvelle construction et empêché l’accès au réseau électrique et au système public de 
distribution d’eau, les Nassar ont aménagé sept cavernes souterraines, électrifiées grâce à une génératrice 
et qui permettent ainsi d’organiser des réunions et des rassemblements. Ils envisagent d’installer des 
panneaux solaires et des éoliennes en surface. Dans ces nouveaux locaux Amal et son frère Daoud 
accueillent des enfants de la région de Bethlehem venus planter des arbres et participer à la récolte du 
raisin et des olives. Amal avec les femmes du village voisin de Nahalin anime des groupes d’initiation à 
l’informatique, à l’anglais et développe des ateliers de broderie. Tout au long de l’année des bénévoles 
palestiniens, israéliens et internationaux viennent aider aux différents travaux de la ferme et participer à 
des projets artistiques. 
 
Des membres du réseau « juifs européens pour une paix juste » sont venus planter 250 oliviers pour 
remplacer ceux que les colons avaient arrachés. 
 
« Construire des ponts entre les peuples, développer l’action non-violente, ne pas être des ennemis, voila 
trois façons de résister à l’occupation israélienne » selon Amal Nassar. 

                                                                                                                                   Jean-Pierre Gasquet. 

 
 

 
DONS VERSES EN 2010  

 

- Gaza. : Centre de la Paix………………………………………………………………………………………………………… 2 500 Euros 
-    Borj el Shemali, camp de réfugiés au Liban..............................................................................6 000 Euros 

- Frais de scolarisation d’étudiantes à Ramallah........................................................................2 500 Euros 

- Centre Darna à Naplouse..................................................................................................................  500 Euros 

- Projet Al Auja (réservoirs d’eau) ………………………………………………………………………………………….8 000 Euros 

- Un bateau pour Gaza (bénéfice de la Journée de Solidarité de Romans)……………………..4 000 Euros 

- S.O.S Palestine……………………………………………………………………………………………………………………………6 500 Euros 

 

 TOTAL........................................................................ 30 000 Euros 
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LECTURES : 
 

• Il n’y aura pas d’état palestinien. Journal d’un négociateur en Palestine. Ziyad CLOT .Editions Max 
Milo septembre 2010. 282 pages. 18, 90 €. 

• De quoi la Palestine est-elle le nom ? Alain GRESH. Editions « Les liens qui libèrent », septembre 
2010, 17,50 €. 

• Coulée de plomb: l’opération militaire israélienne contre Gaza. Editions Actes Sud, collection la 
bibliothèque arabe, octobre 2010. 22,00 €. 

• Sarkozy au Proche-Orient. Textes présentés par Farouk MARDAM-BEY. Editions Sindbad / Actes 
Sud, octobre 2010. 176 pages, 17 €. 

• L’olivier & la Palestine – une passion charnelle. Nasser SOUMI. Editions Sindbad / Actes Sud, 
décembre 2010. 143 pages, 39 €. 

• L’antisémitisme partout. Alain BADIOU, Eric HAZAN. Editions La Fabrique, février 2011. 64 pages. 
10 €. 

• Atlas des Palestiniens : un peuple en quête d’un état. Jean-Paul CHAGNOLLAUD et Sidi-Ahmed 
SOUIAH, cartographie de Madeleine BENOIT GUYOT. Publié par la revue Confluences Méditerranée. 

 

MUSIQUE : 

 

• Le trio JOUBRAN au Train-Théâtre à Portes les Valence le samedi 14 mai à 20 h 30.Trois 
musiciens de oud, à la renommée internationale, racontent leur Palestine .Projection de poèmes de 
Mahmoud Darwich. 

 

�-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

BULLETIN D’ADHESION / DONS 2011. 
 

Bulletin, à remplir et envoyer avec votre règlement à l'ordre de : 
 

 AFPS Section Ardèche – Drôme 

4 rue Chevalier  26100 Romans-sur-Isère 
 

Nom : .......................................................................................  Prénom : ..............................................................  
 

Adresse : ..................................................................................................................................................................  
 

Code Postal : ........................  Commune : ..............................................................................................................  
 

Tel : .................................... fax : ......................................Courriel:.......................................................................  

Je souhaite : 
  

o Adhérer à l'AFPS. Je cotise dans la tranche n° ..... soit ........ €. L’adhésion comprend le bulletin Ardèche-

Drôme,  la revue nationale "Palestine Solidarité" et la lettre électronique d’infos hebdomadaire. Un reçu 

pour déduction fiscale vous sera adressé au début de l’année 2012. 
 

o Faire un don de …….…..€ pour le jardin d'enfants du Camp de réfugiés de Borj el Shemali (NAJDEH, Liban). 

o Faire un don de ………...€ pour financer le projet de réhabilitation de réservoirs d’eau à Al Auja (vallée du 

Jourdain) 

o Faire un don de ……….. € pour financer l’envoi d’un bateau à Gaza. 

o Faire un don de ………...€ pour financer le Centre de la Paix à Gaza. 

o Faire un don de …….…..€ pour l’aide d’urgence : « S.O.S Palestine ». 

o Faire un don de …….…..€ à affecter en fonction des priorités.   

o Avoir des renseignements sur les parrainages d'enfants Palestiniens. 
 

 Je verse la somme totale de ……………….... €  
                                                                                             

Date et Signature : 
Tranche n° Revenus mensuels adhérent Cotisation annuelle 

1 Inférieurs à 500 € / mois 10 € 

2 De 500 à 1 000 € /mois 25 € 

3 De 1 000 à 1 500 € / mois 40 € 

4 De 1 500 à 2 000 € / mois 55 € 

5 De 2 000 à 2 500 € / mois 70 € 

6 De 2 500 à 3 000 € / mois 85 € 

7 De 3 000 à 3 500 € / mois 100 € 

8 Supérieurs à 3 500 € / mois 120 € 
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Un bateau français pour Gaza 
 

En mars 2011, la population de la bande de Gaza aura passé plus de 
trois années et demi sous blocus, coupée du monde extérieur. 
L’attaque de l’armée israélienne de décembre 2008 / janvier 2009 a 
aggravé une situation déjà intolérable. Selon le rapport de la mission 
des Nations unies menée par le juge Goldstone : « des actes 
assimilables à des crimes de guerre et peut-être, dans certaines 
circonstances, à des crimes contre l'humanité ont été commis par les 
forces armées israéliennes ». 1410 personnes ont été tuées, dont 82% 
de civils, 4 100 logements détruits, 17 000 endommagés. Aujourd’hui 

le blocus se poursuit et la reconstruction de la bande de Gaza n’est pas possible.  « Sur une liste 
de 4 000 produits autorisés par Israël (avant le siège imposé en juin 2007) 30 à 40 seulement 
sont tolérés ». L’économie est asphyxiée ; plus de 90 % de la population dépend de l’aide 
alimentaire de l’O.N.U. 
 

En mai 2010, la première flottille de la Paix en direction de Gaza a été sauvagement attaquée par 
l’armée israélienne dans les eaux internationales (9 militants assassinés); les cargaisons ont été 
saisies. 
Ces actes intolérables du gouvernement israélien, contraires à toutes les lois internationales, se 
déroulent au vu et au su du monde entier sans que nos gouvernants réagissent au-delà de 
vagues paroles. 

     

 BRISONS LE SIEGE DE GAZA                                   
 

Face à cette situation, des associations, syndicats, 
partis politiques et des citoyens veulent agir en 
envoyant du matériel sur des navires (20 sont déjà 
prévus). Une grande campagne publique a été 
lancée afin d’envoyer un bateau depuis la France 
pour se joindre à la seconde flottille de la liberté 
pour Gaza qui partira dans la deuxième quinzaine 
de mai 2011. 
En Ardèche et Drôme, à Aubenas, Crest, 
Montélimar, Romans, des actions sur les marchés 
avec distribution de tracts, collecte de fonds ont eu 
lieu en janvier et février et vont se poursuivre 
jusqu’au départ du bateau.                                                          Sur le marché de la Monnaie à Romans 
Nous avons versé 6 000 euros sur le compte spécial ouvert pour financer cette action. Plus de 
100 000 euros ont été recueillis au niveau national. C’est bien mais encore largement insuffisant 
pour payer le bateau et sa cargaison humanitaire. 
Vous aussi vous pouvez participer à cette campagne internationale en faisant un don à l’A.F.P.S 
(voir page 7) ou au MRAP, chargé de centraliser les fonds, et en faisant connaître autour de vous 
cette importante initiative.                                                                                                  E. B. 
Pour plus de renseignements et suivre la campagne au quotidien : 

Sites Internet : www.unbateaupourgaza.fr et www.france-palestine.org 

 

 

Quelques manifestations publiques 
 

• Samedi 23 mars à Châteauneuf de Vernoux : 6 h pour la Palestine. De 17 à 23 heures, salle des fêtes. Stands, repas, 

témoignages, débats. 
      Samedi 26 mars à Tournon : projection du film Gaza-strophe, sortie en salle à la mi-mars.  

      20 h à la Maison pour tous, 36 quai Gambetta. 

• Jeudi 31 mars à Aubenas : Vie quotidienne dans un village de Palestine. Rencontre avec Moussa, agriculteur 

palestinien du Palestine Solidarity Project.  

      A 20 h 30 Amphithéâtre du lycée agricole Olivier de Serres Quartier St Martin. 

      Une rencontre aura lieu à Montélimar le lendemain 1
er

 avril. 

• Montélimar : en préparation la venue de la troupe de théâtre AL ROWWAD le 19 juin. 
 


